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L'acte a été posé, récem-
ment, à Lomé, par le minis-
tre gabonais des Affaires
étrangères, Noël Nelson
Messone, et son homo-
logue togolais Robert Dus-
sey.

A la suite des récentes ren-contres entre les chefsd’Etat gabonais, Ali BongoOndimba, et son homo-logue togolais, Faure Gnas-singbe, les ministres desAffaires étrangères desdeux pays, Noël NelsonMessone et Robert Dussey,ont procédé à la signatured’un mémorandum d’en-tente sur les consultationsdiplomatiques régulières.C’était vendredi dernier aucours d’une réunion dansla capitale togolaise.Les deux hommes d'Etat sesont ainsi félicités de l’ex-cellence des relations decoopération entre leursdeux pays, non sans évo-quer la nécessité de lesrenforcer. Notammentdans le domaine écono-mique. Le chef de la diplo-matie gabonaise en aprofité pour présenter àson homologue les orienta-tions du chef de l’Etat ga-bonais sur ladiversification de l’écono-mie, la transformation des
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ressources, ainsi que l’em-ploi des jeunes. Orienta-tions que les ministres ontd’ailleurs convenu d’inté-grer afin de renforcer laditecoopération. De mêmequ’ils ont convenu de latenue, très prochainementà Libreville, de la septième(7e) session de la GrandeCommission mixte de Coo-pération entre le Gabon etle Togo.Notons qu’en marge decette rencontre, M. NelsonMessone a également prispart, avec les représentants

régionaux des Nationsunies, à une réunion prépa-ratoire du prochain som-met conjointCEEAC-CEDEAO dont leschefs d’Etat gabonais et to-golais en sont respective-ment les présidents. Leditsommet souhaité par lesNations unies (Onu) por-tera sur les questions depaix et de sécurité dans cesdeux sous-régions. Où unaccent particulier sera missur la lutte contre le terro-risme et la sécurité mari-time. 

Poignée de main entre les deux personnalités au
terme de la signature du mémorandum.
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Conformément aux disposi-
tions légales en vigueur,
l'heureux élu devrait être
connu dans les trois jours
qui suivent la transmission
des dossiers au Collège
spécial.

OUVERTS le 18 avril, lestravaux de la Commissionad hoc (Cah) chargéed'examiner les dossiers decandidature à la prési-dence du Centre gabonaisdes élections (CGE) se sont

achevés, le 24 du mois encours, au siège de l'an-cienne Commission électo-rale nationale autonome etpermanente (Cénap), avecla publication par le prési-dent de la Cah, MichelMenga M'essonne, de laliste des dix candidats rete-nus au terme de l'examendes vingt-sept dossiers(voir l'Union du mardi 24avril 2018).Neuf hommes et unefemme ayant obtenu unemoyenne supérieure ouégale à 85/100, conformé-ment à la pondération ad-mise par les membres de laCah. Les dix-sept candidatspassés à la trappe l'auront

été, a-t-il avancé, pour cer-tains, pour appartenanceavérée à une formation po-litique. D'autres, pourn'avoir pas quarante-cinqans, âge minimum requispar la loi. Et enfin, pourn'avoir pas atteint aumoins 85/100, moyenneexigée. Dans tous les cas, afait valoir M. Menga M'Es-sone, l'examen laborieux etminutieux de tous les dos-siers s'est déroulé dansune ambiance sérieuse etconviviale.  "À aucun moment, je n'ai
constaté un esprit partisan.
Les compatriotes, membres
de la Cah, ont travaillé en
toute liberté et indépen-

dance sans pression aucune
en tenant compte des exi-
gences du CGE ", a-t-ilavancé. Non sans avoirrendu un hommage parti-culier aux vingt-sept candi-dats, lesquels, selon lui, aucours d'un entretien indivi-duel de dix minutes avecles membres de la Cah, ontaffirmé leur ambition defaire du CGE un outild'apaisement, de réconci-liation des Gabonais. Desorte que, dans notre pays,les élections ne soient plusdes moments de tensions.Avec, pour corollaire, desviolences post-électoralesconsécutives à la contesta-tion des résultats. 

Dans tous les cas, confor-mément aux prescriptionsde l'ordonnanceN°00004:PR/2018 du 26janvier 2018 modifiant,complétant et supprimantcertaines dispositions de laloi N°07/ 96 du 12 mars1996 portant dispositionscommunes à toutes lesélections politiques auGabon, Michel Menga M'es-sonne a remis les dix dos-siers de candidatures auprésident du Collège spé-cial (CS) chargé d'organi-ser l'élection du présidentdu CGE, Cyriaque Mvou-randjami. À charge désor-mais aux membres du CSd'organiser, en application

des dispositions du texteprécité, ce scrutin dans lestrois jours qui suivent latransmission des dossiers.Étant entendu que "le pré-
sident du CGE est élu à bul-
letin secret, à la majorité
absolue au premier tour. Si,
au premier tour, aucun des
candidats n'obtient la ma-
jorité absolue, il est procédé
à un deuxième tour. Seuls
les deux candidats arrivés
en tête y prennent part.
Dans ce cas, l'élection est
acquise au candidat ayant
obtenu le plus grand nom-
bre de suffrages".

Neuf hommes et une femme en lice
Élection au poste de président du CGE

J. KOMBILE MOUSSAVOU
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Le président de la Commission ad hoc, Michel Menga M'Essonne (micro), rendant
publique la liste des candidats retenus...
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... avant de la transmettre au président du Collège spécial, Cyriaque Mvourandjami (d).
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